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b) pour le détenteur de l’un des titres prévus au
sous-paragraphe a du paragraphe 1°, une preuve de
l’obtention de son titre de formation;

c) pour le détenteur de l’un des titres prévus au sous-
paragraphe b du paragraphe 1°, une preuve de l’obtention
de son titre de formation et une lettre de conformité du
titre émise par l’Assemblée permanente des chambres de
métiers et de l’artisanat de France.

3. Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la
demande de permis dans les 30 jours suivant la date de
sa réception et, le cas échéant, informe le demandeur de
tout document manquant.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologiste médical
— Délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel
des technologistes médicaux du Québec pour
donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel des technologistes médicaux du Québec a
adopté, en vertu du paragraphe c.2 de l’article 93 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement
sur la délivrance d’un permis de technologiste médical
de l’Ordre professionnel des technologistes médicaux
du Québec pour donner effet à l’arrangement conclu par
l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec et la France
en matière de reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles et que, conformément à l’article 95.0.1
du Code des professions, ce règlement a été approuvé avec
modifications par l’Office des professions du Québec
le 31 octobre 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 10 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un permis
de technologiste médical de l’Ordre
professionnel des technologistes médicaux
du Québec pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre en
vertu de l’entente entre le Québec et la
France en matière de reconnaissance
mutuelle des qualifications professionnelles

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c.2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les conditions et modalités de délivrance d’un permis de
technologiste médical de l’Ordre professionnel des techno-
logistes médicaux du Québec nécessaires pour donner effet
à l’arrangement en vue de la reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles conclu par l’Ordre avec
les ministres français de la Santé et des Sports et de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

2. Pour obtenir un permis de technologiste médical
de l’Ordre, le demandeur doit remplir l’une des condi-
tions suivantes :

a) avoir obtenu le Diplôme d’État de technicien en
analyses biomédicales (DETAB) délivré par le ministre
de la Santé et des Sports de la France;

b) avoir obtenu le Diplôme d’État de technicien de
laboratoire médical (DETLM) délivré par le ministre
de la Santé et des Sports de la France;

c) avoir obtenu le Brevet de technicien supérieur
« Analyses biologiques » délivré par le ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche de la France;

d) avoir obtenu le Brevet de technicien supérieur
« Analyses de biologie médicale » délivré par le ministre
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche de la
France;

e) avoir obtenu le Diplôme universitaire de technologie
« Biologie appliquée, option analyses biologiques et bio-
chimiques » délivré par le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche de la France;

f) avoir obtenu le Diplôme universitaire de technologie
« Génie biologique, option analyses biologiques et bio-
chimiques » délivré par le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche de la France.

Le demandeur doit également remplir les conditions
et modalités suivantes :
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1° avoir obtenu le Certificat de capacité pour effectuer
des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie
médicale délivré par les autorités compétentes désignées
par le ministre de la Santé et des Sports de la France ou,
à défaut, avoir suivi, avec succès, sur le territoire du
Québec la formation d’appoint en matière d’obtention et
de traitement d’échantillons biologiques, d’une durée
totale de 30 heures, de cours théorique et de stage,
dispensée par une institution d’enseignement collégial
du Québec;

2° avoir suivi, avec succès, sur le territoire du Québec,
une formation d’une durée totale de 730 heures, dont
205 heures de cours théoriques et 525 heures de stage,
dispensée par une institution d’enseignement collégial
du Québec;

3° s’il est titulaire du Diplôme universitaire de tech-
nologie « Biologie appliquée, option analyses biologiques
et biochimiques » ou du Diplôme universitaire de tech-
nologie « Génie biologique, option analyses biologiques
et biochimiques », avoir acquis 4 800 heures d’expérience
professionnelle dans le domaine de la biologie médicale
clinique. Le demandeur titulaire du Diplôme universitaire
de technologie « Génie biologique, option analyses bio-
logiques et biochimiques » peut compenser l’absence
d’expérience professionnelle en démontrant qu’il a, au
cours de la formation universitaire menant à ce diplôme,
réalisé la totalité de ses stages dans le domaine de la
biologie médicale clinique;

4° faire parvenir sa demande de permis au secrétaire
de l’Ordre en y joignant :

a) le paiement des frais d’étude de son dossier pres-
crits conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26);

b) tout document d’un tribunal ou de l’instance discipli-
naire relatif à une infraction criminelle ou disciplinaire,
le cas échéant;

c) une copie de l’un des titres de formation figurant
au premier alinéa, dont il est titulaire;

d) une copie du Certificat de capacité pour effectuer
des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie
médicale dont il est titulaire, le cas échéant, ou de l’attes-
tation de réussite de la formation d’appoint prévue au
paragraphe 1°;

e) une copie de l’attestation de réussite de la mesure
de compensation prévue au paragraphe 2°;

f) une description de son expérience professionnelle
avec les attestations afférentes à celle-ci;

g) une copie du supplément au diplôme précisant le
parcours suivi, notamment la nature des stages effectués
et les équipements utilisés, s’il est titulaire du Diplôme
universitaire de technologie « Génie biologique, option
analyses biologiques et biochimiques » et qu’il ne pos-
sède pas l’expérience requise;

h) une attestation de sa participation à des activités
de formation ou de perfectionnement dans le domaine
des analyses de laboratoire de biologie médicale, le cas
échéant;

i) une preuve d’identité.

Les documents transmis à l’appui d’une demande, qui
sont rédigés dans une autre langue que le français ou
l’anglais, doivent être accompagnés d’une traduction en
langue française ou anglaise, attestée par une déclara-
tion sous serment de la personne qui l’a effectuée.

Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la demande
de permis dans les 30 jours suivant la date de sa réception
et, le cas échéant, informe, le plus rapidement possible,
le demandeur de tout document manquant.

3. Le comité d’admission de l’Ordre décide, dans les
60 jours suivant la date où il lui en fournit la preuve, si le
demandeur, titulaire du Diplôme universitaire de techno-
logie « Biologie appliquée, option analyses biologiques
et biochimiques », ou du Diplôme universitaire de tech-
nologie « Génie biologique, option analyses biologiques
et biochimiques », a rempli la condition prévue au para-
graphe 3° de l’article 2.

4. Le comité d’admission de l’Ordre informe le deman-
deur de sa décision, par courrier recommandé, dans les
30 jours suivant la date où elle a été rendue.

S’il décide que la condition n’est pas remplie, il doit
également informer le demandeur des conditions à remplir
dans le délai qu’il fixe ainsi que du recours en révision
prévu à l’article 5.

5. Le demandeur peut demander la révision de la
décision du comité d’admission de l’Ordre en faisant
parvenir sa demande de révision par écrit au secrétaire
de l’Ordre dans les 30 jours suivant la date de la récep-
tion de cette décision.

6. Le secrétaire de l’Ordre informe le demandeur de
la date, du lieu et de l’heure de la séance au cours de
laquelle sa demande de révision sera examinée en l’avisant,
par courrier recommandé, au moins 15 jours avant la
date prévue pour cette séance, un avis à cet effet.
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7. Le demandeur qui désire présenter des observa-
tions écrites doit les faire parvenir au secrétaire de l’Ordre
au moins deux jours avant la tenue de la séance au cours
de laquelle sa demande de révision sera examinée.

8. Le comité exécutif de l’Ordre, composé de personnes
qui ne sont pas membres du comité d’admission, examine
la demande de révision et rend par écrit une décision
motivée dans un délai de 60 jours suivant la date de la
réception de la demande de révision.

9. La décision du comité exécutif sur la demande de
révision est finale et doit être transmise au demandeur
par courrier recommandé dans les 30 jours suivant la
date à laquelle elle a été rendue.

10. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Entente

Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

ENTENTE CONCERNANT L’ESSAI DE
NOUVEAUX MÉCANISMES DE VOTATION

INTERVENUE

ENTRE

MONSIEUR JEAN CHAREST, CHEF DU PARTI
LIBÉRAL DU QUÉBEC, PARTI AUTORISÉ
REPRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MADAME PAULINE MAROIS, CHEF DU PARTI
QUÉBÉCOIS, PARTI AUTORISÉ REPRÉSENTÉ
À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MONSIEUR GÉRARD DELTELL, CHEF DE
L’ACTION DÉMOCRATIQUE DU QUÉBEC,
PARTI AUTORISÉ REPRÉSENTÉ À
L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MONSIEUR RÉGENT SÉGUIN, CHEF DE QUÉBEC
SOLIDAIRE, PARTI AUTORISÉ REPRÉSENTÉ À
L’ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

MONSIEUR JACQUES DROUIN, EN SA QUALITÉ
DE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS
DU QUÉBEC

ATTENDU QUE l’article 15 de la Loi modifiant la
Loi électorale pour favoriser l’exercice du droit de vote
(2006, c. 17) a introduit dans la Loi électorale (L.R.Q.,
c. E-3.3) les articles 269 à 280 concernant le vote de
l’électeur hors circonscription;

ATTENDU QUE ces articles ont été modifiés par
l’article 35 de la Loi concernant le processus électoral
(2011, c. 5);

ATTENDU QUE les articles 269 à 280 ne sont actuelle-
ment pas en vigueur;

ATTENDU QU’en vertu des dispositions de l’article 489
de la Loi électorale, le Directeur général des élections
peut recommander aux chefs des partis autorisés repré-
sentés à l’Assemblée nationale de nouvelles modalités
d’exercice du droit de vote lors d’une élection partielle
ou lors d’élections générales pour toutes les circonscrip-
tions ou pour certaines d’entre elles seulement;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections pro-
pose, conformément à l’article 489 de la Loi électorale,
de faire l’essai du vote de l’électeur hors circonscription
lors de toute élection générale ou partielle ordonnée
après le 26 octobre 2011;

ATTENDU QUE le vote de l’électeur au bureau du
directeur du scrutin de la circonscription de son domi-
cile est applicable depuis le 5 décembre 2007 en vertu
d’une entente intervenue entre le Directeur général des
élections et les chefs des partis autorisés représentés à
l’Assemblée nationale conformément à l’article 489 de
la Loi électorale;

ATTENDU QUE certaines dispositions de cette entente
doivent être modifiées pour donner suite aux modifica-
tions apportées par l’article 35 de la Loi concernant le
processus électoral;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections a
proposé d’intégrer dans une seule et même entente toutes
les modalités concernant le vote au bureau du directeur
du scrutin;
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